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Cours de direction d’ensemble à Vents 

Certificat niveau 1 de l’Association suisse des Musiques (ASM) 

 

Les inscriptions au Cours de direction niveau 1 sont ouvertes jusqu’au 15 juillet.  

Pour des raisons d’organisation inscrivez-vous de suite ! 

Formulaire d’inscription  

 

L’Association cantonale des Musiques neuchâteloises (ACMN), en collaboration avec le Conservatoire de 

Musique neuchâtelois (CMNE) propose un cursus pour acquérir les fondamentaux de la direction 

d’ensemble à vent. Cette formation s’articule en deux modules : 

 

Module Théorique - CMNE 

La partie théorique de la formation est proposée par le CMNE. Elle fait partie des propositions de modules 

accessibles à tous les étudiants du conservatoire selon les prérequis. Ce module couvre les aspects 

fondamentaux de la direction d'orchestre à vents, incluant : 

• Théorie musicale et harmonie 

• Éducation de l’ouïe, rythmique 

• Instrumentation, transposition 

• Introduction à la technique de direction et gestuelle 

Les cours seront dispensés par Mme Emilie Bähler Heger, professeure de solfège au CMNE et directrice de 

sociétés. 

 

Module Pratique - ACMN  

La partie pratique est organisée par l’ACMN. Lors de ce module, les participants auront l’opportunité de 

développer leur gestique par la mise en pratique. Cette partie inclut : 

• Gestique de base et direction 

• Travail à la table, étude de partition, littérature 

• Méthodologie de répétition 

• Sessions de direction en groupes et dans des sociétés 

La partie pratique sera en grande partie dispensée par M. Olivier Neuhaus, titulaire d’un master en direction 

d’ensemble à vent de la HEM Lausanne-Fribourg ainsi que du titre de Dr en science de l’éducation. M. 

Pascal Rausis, titulaire du certificat supérieur de l’ASM et directeur durant une dizaines d’années assurera 

un soutien ainsi que la coordination. Des intervenants externes pourront être invités selon les ateliers. 

 

 

Modalités de Formation 

Durée : La formation s’étend sur une période de 8 mois de début septembre à avril 
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  Module théorique Module pratique 

Date 

Mercredi soir toutes les deux semaines à 

partir du 3 septembre 2025, 1 semestre, 

19h45 – 21h45 

A partir de fin janvier 2026, 5 samedi matin 

+ ateliers dans les sociétés en soirée 

Lieu CMNE, Neuchâtel, salle 204 CMNE Neuchâtel, à définir selon atelier 

Coûts 

250.- + 50 frais inscription 

Gratuit pour les élèves du CMNE en cours 

individuels 

  

Membre ACMN :           500.- 

Non membre ACMN :    650 .- 

Prérequis 

Niveau secondaire minimum, Fin de scolarité 

obligatoire 

  

Niveau secondaire minimum, Fin de 

scolarité obligatoire 

  

 

La participation aux deux modules est obligatoire. 

 

Certificat : À la fin de la formation, un certificat ASM niveau 1 sera délivré aux participants ayant complété 

avec succès les deux modules. 

  

Perspectives 

Ce premier niveau de formation à la direction d’ensemble offre au moins 3 perspectives : 

• Prendre plus de responsabilités au sein de sa société en reprenant des partielles, l’orchestre des 

jeunes ou une société 

• Continuer sa formation dans le cursus ASM, non professionnel ou professionnel 

• Intégrer le cursus de certification Jeunesse + Musique (J+M) pour encadrer des formations 

subventionnées pour votre société 
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